Question 1
Bonjour,
Dans le CCTP, les interventions de dératisation et de désinsectisation curatives seront réalisées dans le cadre du marché mais le BPU indique 1 tarif dératisation et  1 tarif désinsectisation pour « interventions complémentaires aux prestations forfaitaires ».
Est-ce que ces visites hebdomadaires dans le cadre d’un curatif seront facturées selon le BPU ou seront-elles comprises dans la partie forfaire ?
Réponse 1 
Les prestations préventives et curatives de dératisation et désinsectisation sont prévues au titre du forfait. 
Question 2
Bonjour, Après plusieurs essais, la pièce ci-dessous transmise au DCE LOT 1 ne s'ouvre pas. pourriez-vous s'il vous plait nous transmettre à nouveau ce document. Bien à vous ~$TP V3 - vQuadrim.docx
Réponse 2
Ce document n’est pas à prendre en compte, il s’agissait d’un document de validation interne. Il n’y a pas besoin de prendre en compte pour répondre au présent marché. 
Question 3

Bonjour, Après lecture du LOT 4 , il n'apparait pas les sites de FONTAINEBLEAU / AUXERRE ET SENS alors que ces sites sont dans les visites à prévoir. Pas de surface communiquée en annexe A CCTP et pas de ligne dans le dossier AE- DPGF CDT.

Réponse 3
Ces juridictions ne font pas l’objet d’un chiffrage au forfait mais au bon de commande au fil des besoins en cours d’exécution du marché. 


